
Code d’instruction criminelle 

Livre premier 

 CHAPITRE VIIbis. - [De l'audition des mineurs victimes ou témoins de certains délits]. 

<L 2000-11-28/35, art. 38; En vigueur : 01-04-2001> 

 

  Art. 91bis.Tout mineur d'âge victime [ou témoin] des faits visés aux [articles 347bis, [2 

371/1 à]2 377, [1 377quater,]1 379, 380, 380bis, 380ter, 383, 383bis, 385, 386, 387, 398 à 

405ter, 409, 410, 422bis, 422ter, 423, 425, 426 [, 428, 433quinquies à 433octies du Code 

pénal, et aux articles 77bis à 77quinquies de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers,]] a le droit de se faire 

accompagner par la personne majeure de son choix lors de toute audition effectuée par 

l'autorité judiciaire, sauf décision contraire motivée prise à l'égard de cette personne par 

le ministère public ou le magistrat instructeur dans l'intérêt du mineur ou de la 

manifestation de la vérité. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> <L 

2005-08-10/61, art. 26, 045; En vigueur : 12-09-2005> 

  ---------- 

  (1)<L 2014-04-10/24, art. 10, 073; En vigueur : 10-05-2014>  

  (2)<L 2016-02-01/09, art. 2, 081; En vigueur : 29-02-2016>  

 

  Art. 92.[1 § 1er. L'audition des mineurs victimes ou témoins d'infractions visées [3 aux 

articles 371/1]3 à 377, [2 377quater,]2 379, 380, §§ 4 et 5, et 409 du Code pénal fait l'objet 

d'un enregistrement audiovisuel, sauf décision contraire motivée prise par le procureur 

du Roi ou le juge d'instruction tenant compte des circonstances propres à l'affaire et 

dans l'intérêt du mineur. 

   Le procureur du Roi ou le juge d'instruction peut ordonner l'enregistrement 

audiovisuel de l'audition des mineurs victimes ou témoins d'autres infractions visées à 

l'article 91bis. 

   L'enregistrement est réalisé avec le consentement du mineur. Si le mineur a moins de 

douze ans, il suffit de l'en informer. 

   § 2. L'enregistrement audiovisuel de l'audition des mineurs victimes ou témoins 

d'autres infractions que celles visées à l'article 91bis peut être ordonné en raison de 

circonstances graves et exceptionnelles. 

   L'enregistrement est réalisé avec le consentement du mineur. Si le mineur a moins de 

douze ans, il suffit de l'en informer.]1 

  ---------- 

  (1)<L 2011-11-30/28, art. 4, 063; En vigueur : 01-01-2013>  

  (2)<L 2014-04-10/24, art. 11, 073; En vigueur : 10-05-2014>  

  (3)<L 2016-02-01/09, art. 3, 081; En vigueur : 29-02-2016>  

 

  Art. 93. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> L'audition 

enregistrée du mineur est effectuée, selon le stade de la procédure, par un magistrat du 

ministère public, par le juge d'instruction ou par un fonctionnaire de police 

nominativement désigné par l'un d'eux. 

 

  Art. 94. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> L'audition 
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enregistrée d'un mineur a lieu dans un local spécialement adapté. Les personnes qui 

peuvent être autorisées à y assister sont l'interrogateur, la personne visée à l'article 

91bis, un ou des membres du service technique et un expert psychiatre ou psychologue. 

 

  Art. 95.<L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> L'interrogateur 

explique au mineur les raisons pour lesquelles [1 l'enregistrement audiovisuel de 

l'audition est réalisé]1 et l'informe qu'il pourra, à tout moment, demander 

d'interrompre celui-ci. Mention en est faite au procès-verbal. 

  A tout moment au cours de l'audition enregistrée, le mineur peut demander 

d'interrompre l'enregistrement. Cette demande est immédiatement suivie d'effet et actée 

au procès-verbal. 

  ---------- 

  (1)<L 2011-11-30/28, art. 5, 063; En vigueur : 01-01-2013>  

 

  Art. 96. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> Un procès-verbal de 

l'audition enregistrée est établi dans les quarante-huit heures ou immédiatement en cas 

de privation de liberté de la personne suspectée. Ce procès-verbal reprend, outre les 

indications prévues à l'article47bis, les principaux éléments de l'entretien et 

éventuellement une retranscription des passages les plus significatifs. 

  Il est procédé à la retranscription intégrale et littérale de l'audition sur demande du 

juge d'instruction, du procureur du Roi ou à la demande de la personne entendue ou des 

parties au procès. Cette retranscription rend compte de l'attitude et des expressions du 

mineur. Elle est versée dans les plus brefs délais au dossier. 

 

  Art. 97. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> L'enregistrement de 

l'audition est réalisé en deux exemplaires. Les deux cassettes ont le statut d'originaux et 

sont déposées au greffe à titre de pièces à conviction. 

  En cas de nécessité, en vue notamment d'effectuer la retranscription ou l'expertise, une 

des cassettes peut être mise à la disposition du service de police ou de l'expert désigné. 

  Aucune copie des cassettes ne peut être réalisée. 

 

  Art. 98. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> S'il est indispensable 

de reprendre ou de compléter l'interrogatoire du mineur ou de procéder à une 

confrontation, le procureur du Roi, le juge d'instruction, la juridiction d'instruction ou 

la juridiction de jugement ordonne par une décision motivée qu'il soit procédé au nouvel 

interrogatoire ou à la confrontation dans les formes et conditions prévues aux articles 

91bis à 97. 

 

  Art. 99. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> Le visionnage de la 

cassette est limité aux personnes qui participent professionnellement à l'information, à 

l'instruction ou au jugement dans le cadre du dossier judiciaire, ainsi qu'aux parties au 

procès. 

  L'inculpe non détenu et la partie civile peuvent introduire une demande en ce sens 

auprès du juge d'instruction conformément à l'article 61ter. 

  Toutes les parties ont le droit de visionner la cassette après que le procureur du Roi a 

pris des réquisitions en vue du règlement de la procédure, conformément à l'article 127. 
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  Art. 100. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> Les procès-verbaux 

d'interrogatoire et les cassettes de l'enregistrement sont produits devant la juridiction 

d'instruction et la juridiction de jugement en lieu et place de la comparution personnelle 

du mineur. 

  Toutefois, lorsqu'elle estime la comparution du mineur nécessaire à la manifestation de 

la vérité, la juridiction de jugement peut l'ordonner par une décision motivée. 

 

  Art. 101. <L 2000-11-28/35, art. 38, 026; En vigueur : 01-04-2001> Les cassettes 

peuvent être détruites sur décision de la juridiction de jugement. Dans les autres cas, 

elles sont conservées au greffe et détruites après expiration du délai de prescription de 

l'action publique ou de l'action civile lorsque celle-ci est postérieure, et, en cas de 

condamnation, après exécution totale ou prescription de la peine. 
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